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DÉCLARATION D’INTÉRÊTS 
Je suis médecin généraliste, exerçant à titre libéral depuis 1983. 
Je suis enseignant en médecine générale et reçois à ce titre des étudiants en 
médecine à mon cabinet. 
J’enseigne à Lyon la lecture critique dans un séminaire de troisième cycle intitulé 
« mieux s’informer » ; j’ai participé à l’écriture de ce séminaire. 
Je suis expert en médecine générale et, à ce titre, j’ai participé à deux séminaires 
totalement indépendants sur la prescription médicamenteuse. 
Je suis membre de : 
• Collège lyonnais des Généralistes Enseignants (CLGE) lequel ne reçoit aucun 
subside de l’industrie pharmaceutique contrairement à : 
• Collège National des Généralistes Enseignants (CNGE) 
• Société Française de Médecine Générale (SFMG) 
J’ai été adhérent du syndicat MG 26 mais ne souhaite plus y adhérer. 
Je suis abonné à La Revue Prescrire depuis 1982, avec des interruptions entre cette 
date et 1998, date à laquelle mon abonnement est devenu continu. 
Je suis membre de l’association Mieux Prescrire 
J’ai parrainé trois étudiants pour leur abonnement à cette revue. 
Je ne reçois plus la visite médicale depuis 2001, et tente d’éliminer 
quotidiennement les gadgets accumulés antérieurement et les journaux 
professionnels routés automatiquement. 
Je déclare n’avoir aucun lien direct de subordination ni de coopération avec 
l’industrie pharmaceutique, à ma connaissance, mais je suis actuellement dans le 
groupe intervention d’une étude pilotée par le CNGE et l’INSERM(étude 
ESCAPE) et il est possible que mes honoraires soient versés par un sponsor 
(TAKEDA ou MSD) de cette étude mais je ne suis pas censé le savoir. 
Je n’ai ni action, ni intérêt dans le domaine de l’industrie pharmaceutique. 
 


